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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Interdiction de la pyrotechnie et renforcement de la sécurité dans les établissements
soumis à la LRDHBD

Le drame de Crans-Montana a ébranlé la confiance d’une partie de la population et mis en évidence la
nécessité d’une vigilance accrue en matière de sécurité dans les entreprises exerçant des activités soumises
à la loi sur la restauration, le débit de boissons, l’hébergement et le divertissement (LRDBHD).
Afin de garantir un environnement sûr pour la clientèle et le personnel de ces établissements, le Conseil
d’Etat a tout d’abord pris la décision de renforcer le cadre normatif, en interdisant les engins ou dispositifs
pyrotechniques à l’intérieur des établissements publics soumis à la LRDBHD. Par ailleurs, une analyse sera
faite  pour  savoir  si  des  mesures  supplémentaires  sont  nécessaires  dans  le  cadre  des  procédures
d’autorisation LRDBHD.
Enfin, une circulaire est adressée à quelque 4000 propriétaires et exploitants d’établissements publics pour
leur rappeler que le strict  respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière de
sécurité incendie, est indispensable pour garantir des lieux sûrs, accueillants et rassurants. Le Conseil d’Etat
invite ainsi l’ensemble des propriétaires et exploitants à procéder à une vérification rigoureuse de leurs
établissements et de leurs pratiques.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Delphine Bachmann, conseillère d'Etat, contactant
Mme Esther Mamarbachi, porte-parole, DEE, T. 078 628 80 08;  M. Nicolas Walder, conseiller d'Etat, en
c o n t a c t a n t  M m e  P a u l i n e  d e  S a l i s - S o g l i o ,  s e c r é t a i r e  g é n é r a l e  a d j o i n t e ,
DT,  T.  022  546  60  47  ou  076  304  20  66.
 

Suppression de la commission d'examen pour l'obtention du brevet professionnel de
clerc

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement sur les commissions officielles afin de supprimer la mention de la
commission d'examen pour l'obtention du brevet professionnel de clerc.
Depuis des années, faute d’un nombre suffisant de candidates et de candidats intéressés ou remplissant les
conditions d’admission aux examens pour l'obtention de ce brevet, aucune session d’examens n’a pu être
organisée. Force est de constater que cette formation professionnalisante ne correspond plus aux besoins
du marché du travail. Au regard de ce qui précède et dans le cadre d’une consultation des associations
professionnelles concernées, ces dernières se sont déclarées favorables à la suppression de l’examen de
clerc et, par voie de conséquence, de la commission d'examen pour l'obtention du brevet professionnel qui
s'y rapporte.
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Pour toute information complémentaire aux médias: M. Julien Thorens, secrétaire général adjoint chargé de
la communication, DIP, T. 079 227 03 08.

Réponse à la motion "Un poste de police numérique pour Genève"

Le Conseil d'Etat a transmis au Grand Conseil son rapport sur une motion concernant la mise en place d’un
poste de police numérique. Compte tenu de la forte charge administrative des services de police et du
volume important de plaintes déposées, le Conseil d’Etat confirme sa volonté de développer des outils
numériques pour les prestations délivrées dans les postes de police, notamment pour les dépôts de plaintes
pénales contre X.
La solution choisie consiste en un dispositif permettant à la fois la pré-plainte et la prise de rendez-vous,
fondé sur une e-démarche existante. Le projet avance en deux étapes:

prise de rendez-vous en ligne pour porter plainte: un pilote lancé le 31 octobre 2024 au poste de1.
Plainpalais, mené jusqu’en mai 2025, a donné des résultats concluants. Le déploiement progressif
dans les autres postes est en cours;
pré-plainte pour les infractions contre le patrimoine: une analyse complémentaire est nécessaire pour2.
répondre aux besoins opérationnels de la police.

Le Conseil d’Etat soutient le renforcement du numérique à la police, afin d’améliorer la prise en charge des
victimes et  d’assurer  la  qualité  de ses prestations.  Dans le  cadre de la  politique criminelle  commune
2024-2026, qui place la victime au centre de son premier axe, l’extension de la prise de rendez-vous en ligne
pour porter plainte pénale, notamment en intégrant les brigades spécialisées de la police judiciaire et ainsi
étendre le dispositif  à l’ensemble des délits,  en particulier ceux liés à l'intégrité corporelle et sexuelle,
représente la prochaine étape.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Carole-Anne  Kast,  conseillère  d'Etat,  en
contactant, M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la communication, DIN, T. 079 935 86 75.

Affichage  et  concept  directeur  de  Bardonnex:  aboutissement  d'un  référendum
communal

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement du référendum communal contre la délibération
du  Conseil  municipal  de  la  commune de  Bardonnex  du  2  septembre  2025,  adoptant  le
règlement relatif à l’affichage et au concept directeur de la commune de Bardonnex.

La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures exigées: 182
signatures annoncées: 347
signatures contrôlées: 217
signatures validées: 200

Le nombre de signatures exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir le
référendum est par conséquent atteint. La date de la votation sur cet objet sera fixée ultérieurement par le
Conseil d'Etat.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.
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Ecole d’équitation: non-aboutissement d'un référendum à Meyrin

Le  Conseil  d'Etat  a  constaté  le  non-aboutissement  du  référendum  communal  contre  la
délibération du Conseil municipal de la commune de Meyrin n° 2025-11a, du 14 octobre 2025,
relative à la prolongation du droit de superficie distinct et permanent (DDP) accordée à l’Ecole
d’équitation de Meyrin  sur  la  parcelle  N° 12481 jusqu’au 15 juin  2034,  contre une rente
annuelle de 19 800 francs, avec renouvellement possible par périodes de 4 ans jusqu’en 2042,
sous condition de relocalisation des infrastructures équestres.
109 signatures ont été déposées à l'appui du référendum. Le nombre de 856 signatures exigé par la
constitution cantonale pour faire aboutir le référendum n'étant pas atteint, celui-ci n'a pas abouti.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 90.

Genève internationale

Déjeuner en l'honneur de M. Jürg Lauber, représentant permanent de la Suisse auprès
de l'ONU à Genève

Le Conseil d'Etat a donné ce jour un déjeuner de courtoisie en l'honneur de M. Jürg Lauber,
représentant permanent de la Suisse auprès de l'ONU à Genève, à l'occasion de la fin de son
mandat.

Né en 1963, M. Lauber est titulaire d'une licence en droit de l'Université de Zurich. Avant
d'occuper sa fonction actuelle, il a notamment exercé en tant que président du Conseil des
droits  de  l’homme  de  l’ONU,  chef  de  la  Division  Nations  Unies  et  organisations
internationales à Berne, chef de cabinet du président de la Cour pénale internationale à La Haye ou encore
diplomate pour le Département fédéral des affaires étrangères à Bangkok, Berne, Beijing et New York.

M. Lauber a été élu à la vice-présidence du CICR à compter du 1er avril 2026.
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Autres décisions en bref

Aide financière

Le Conseil d'Etat a attribué l'aide financière suivante:

96 045 francs aux Sections genevoises de la Société Internationale de Sauvetage du Léman pour les
années 2026 à 2028
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur de la loi suivante:

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 26 septembre 2025 modifiant la
loi concernant le concordat sur les
entreprises de sécurité (I 2 14.0 –
13669)

Conseil d'Etat
Samedi 17 janvier 2026 (lendemain de la
publication de l'arrêté de mise en vigueur
dans la Feuille d'avis officielle)


